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Annexe 7 - Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les formations 
conduisant au diplôme national des métiers d’art et du design 
 
 
1.  S’intéresser aux domaines de la création passée et contemporaine dans leur diversité et 
complémentarité  afin de développer sa curiosité sur le monde et les phénomènes de société,  
mais également son sens de l’imagination et de l’initiative ; 
 
2. Disposer d’un esprit de synthèse et d’anticipation utile à la démarche de projet par  la 
complémentarité des domaines des humanités, scientifiques, technologiques et des arts ;  
 
3.  Posséder des compétences en matière d’expression écrite et orale en français et dans une 
langue étrangère ; 
 
4.  Démontrer une appétence pour les techniques de création  traditionnelles et numériques, 
ainsi que les  savoir-faire et les modes de fabrication ;  
 
5.  Faire preuve de capacités d’organisation et d’autonomie, mais également des dispositions au 
travail en équipe. 

 
 


